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Assemblée générale annuelle 
21 octobre 2020, via Zoom 

 

 

Bonjour,  

 

La présente est un avis de convocation pour l’assemblée générale annuelle du RQOH.   

 

Voici la proposition d’ordre du jour :  

 

1. Élection à la présidence et au secrétariat de l’assemblée 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Adoption du procès-verbal de l’AGA du 28 octobre 2019 

4. Modifications aux règlements généraux 

5. Présentation du rapport d’activités 2019-2020 

6. Finances 

a. Dépôt du rapport du vérificateur externe 

b. Désignation du vérificateur externe 

7. Priorités 2020-2021 

8. Élections au CA 

9. Remerciement des membres du CA 

10. Levée de l’assemblée 

 

Adoption du procès-verbal 

Vous trouverez jointe à cet avis de convocation la proposition de procès-verbal de l’assemblée 

générale tenue le 28 octobre 2019 à Québec. Veuillez le lire et nous faire parvenir vos commentaires 

le plus rapidement possible afin d’alléger le déroulement de l’assemblée. 

 

Modifications aux règlements généraux 

Vous trouverez également ci-jointe une proposition de modifications aux règlements généraux ayant 

été adoptée le 2 décembre 2019 par le conseil d’administration. Il appartient maintenant à 

l’assemblée générale d’accepter ou de refuser ces modifications. 

 

* Droits de vote : Nous vous rappelons que seules les fédérations membres du RQOH ont droit de 

vote à l’assemblée générale. Les membres actifs et membres associés non-fédérés peuvent toutefois 
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participer à l’élection de leur représentant au conseil d’administration. L’ensemble des membres ont 

bien sûr droit de parole, incluant les membres sympathisants. 

 

** N’oubliez pas : Chaque fédération doit faire parvenir dans les plus brefs délais une résolution de 

son CA indiquant le nom des cinq personnes déléguées (sept dans le cas de Montréal) autorisées à 

voter lors de l’AGA. Chaque fédération doit aussi faire parvenir un mandat clair de leur CA pour la 

désignation de leur représentant au CA du RQOH pour les élections à venir. 

Seront en élections les postes d’administrateurs suivants : tous les membres du CA. 

 

En espérant de tout cœur vous « voir » virtuellement en grand nombre le 21 octobre prochain! 

 

Cordialement, 

 

 
 

André Castonguay 

Président 


